
 

1 

 

 
Procès-Verbal du Comité syndical Autolib’ et Velib’ Métropole 

(Socle commun) 
 

Séance du 26 mars 2021, à distance 
 
Le vingt-six mars deux mille vingt et un, à 09h30, le Comité syndical Autolib’ et Velib’ Métropole, 
dûment convoqué le dix-neuf mars deux mille vingt et un, s’est réuni à distance, sous la 
présidence de Monsieur Sylvain Raifaud.  
 
Nombre de délégués en exercice :                                                  106 
Nombre de délégués présents ou représentés :                                 61 (dont 3 pouvoirs) 
 
Étaient présents : 
 
Titulaires :  
 
Titulaires (51) : Jean-François Ploteau (Argenteuil), Frédéric Sitbon (Asnières-sur-Seine), Zahia 
Bouzidi (Aubervilliers), Bruno Tuder (Bagneux), Sonia Airouche (Bobigny), Stephanka Toussaint 
(Bois-Colombes), Vincent Mezure (Bougival), Cédric Nicolas (Bourg-la-Reine), Pierre Leclerc (Bry-
sur-Marne), Samuel Besnard (Cachan), Yann Viguie (Champigny-sur-Marne), Marie-Hélène 
Magne (Charenton-le-Pont), Andy Kangoud (Châtillon), Serge Kehyayan (Clamart), Leopold 
Michallet (Colombes), Sylvie Simon-Deck (Créteil), Sophie Merchat (Enghien-les-Bains), Mohamed 
Houcini (Fontenay-aux-Roses), Christophe Bernier (Gennevilliers), Clément Pecqueux (Ivry-sur-
Seine), Geneviève Gaillabaud (La Garenne-Colombes), Christophe Paquis (Les Lilas), Sophie 
Deschiens (Levallois-Perret), Marie-France Parrain (Maisons-Alfort), Farid Hemidi (Malakoff), 
Olivier Stern (Montreuil), Eric Schindler (Neuilly-sur-Seine), Antoine Gougeon (Nogent-sur-
Marne), Florent Lacaille-Albiges (Noisy-le-Sec), Sylvain Raifaud (Paris), François Vauglin (Paris), 
Jean-Marie Ballet (Puteaux), Julie Lefebvre (Romainville), Frédéric Sgard (Rueil-Malmaison), 
Patrick Leroy (Rungis), Christophe Piercy (Saint-Denis), Tiffany Culang (Saint-Mandé), Michel 
Budakci (Saint-Maurice), Patrice Pattée (Sceaux), Jean-Paul Mordefroid (Verrières-le-Buisson), 
Thierry Duboc (Villejuif), Robin Louvigné (Vincennes), Henri Carratala (Grand Paris Grand Est), 
Alain Schumacher (Grand Paris Grand Est), Alain Pirolli (Grand Paris Grand Est), Patricia Vavassori 
(Grand Paris Grand Est), Florence de Pampelonne (Grand Paris Seine Ouest), Bernard Roche 
(Grand Paris Seine Ouest), Pascale Flamant (Grand Paris Seine Ouest), Bertrand-Pierre Galey 
(Grand Paris Seine Ouest), Alain Mathioudakis (Grand Paris Seine Ouest);  
 
Suppléants avec voix délibératives (7) :  
 

Jacques Grill (Arcueil), Théo Alexandre Fonseca (Bondy), Adrien Dedon (Clichy-la-Garenne), 
Françoise Carteau (Gentilly), Sidi Chiakh (Le Kremlin-Bicêtre), Laurent Monjole (Saint-Cloud), 
Jean-Pierre Barnaud (Métropole du Grand Paris) ; 
 
Excusés ayant donné pouvoir (3):  
 

Alexandrine Mounier (Nanterre) à Sylvain Raifaud, Pierric Amella (Pantin) à Olivier Stern, Mickaël 
Rigault (Grand Paris Grand Est) à Patricia Vavassori. 
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Arrivé en cours de séance : 
 
David Daoulas (Grand Paris Seine Ouest) – arrivé à 10h58 
   
Excusé : 
 

Marc Brunet (Fontenay-sous-Bois). 
 
Assistaient également à la séance : Mmes Ghislaine Geffroy, Directrice du Syndicat, Fabienne 
Puig, Directrice de l’Administration Générale et des RH, Marthe Ozbolt, Directrice de la 
communication, MM. Hugues Celier, Directeur des techniques, Florent Texier, Directeur des 
finances, Malik Salemkour, Directeur juridique et de la commande publique, et Pierre Rapeau, 
Référent de l’administration générale. 
 
Ordre du jour : 
 
1. Approbation du procès-verbal (Autolib’ et Velib’ socle commun) de la séance du 18 
février 2021 
 
2. Délibérations relatives au Budget principal :  

• Approbation du compte de gestion 2020  
• Approbation du compte administratif 2020  
• Affectation du résultat 2020  
• Modification des contributions 2021 au Syndicat  
• Attribution du budget primitif 2021  

 
3. Délibérations relatives au Budget annexe Velib’ :  

• Approbation du compte de gestion 2020  
• Approbation du compte administratif 2020  
• Affectation du résultat 2020  
• Approbation du budget primitif 2021 

 
4. Rendu-compte des décisions prise par le Président dans le cadre de la délégation de 
compétence 
 
5. Point divers 
 
Le Président a ouvert la séance à 10 heures 45 et a constaté que la condition de quorum était 
remplie.  
 
Mme Geneviève Gaillabaud est désignée secrétaire de séance. 
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1. Approbation du procès-verbal (Autolib’ et Velib’ socle commun) de la séance du 18 février 2021 
(10h46) 
 
Le Président soumet à l’approbation des membres le procès-verbal de la séance du 18 février 
2021. 
 
En l’absence d’intervention, le procès-verbal du 18 février 2021 est adopté à l’unanimité. 
 
2. Délibérations relatives au Budget principal :  
 

• Approbation du compte de gestion 2020 (2021 04) 

Le Président rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable 
à l’ordonnateur et qu’il doit être approuvé préalablement au compte administratif.  

Le Président donne la parole aux membres. 
 
En l’absence d’intervention, Le Président soumet la délibération au vote des membres.  
 
Abstention : Maisons-Alfort  
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré,  
 
Article 1er : STATUE sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 
2020 du compte de gestion joint en annexe. 
Article 2 : DECLARE que le compte de gestion dressé par le comptable pour l’exercice 2020 
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
Article 3 : ADOPTE le compte de gestion de l'exercice 2020 dressé par le Directeur Régional 
des Finances publiques d’Ile de France et du Département de Paris. 
 

• Approbation du compte administratif 2020 (2021 05) 
 
Monsieur Sylvain Raifaud désigne Monsieur Patrice Pattée pour présider le compte 
administratif 2020 et quitte la séance. 

Monsieur Patrice Pattée, Président donne la parole à Monsieur Florent Texier. 
 
Florent Texier (Directeur des Finances) indique que le budget principal reprend le même 
schéma que sur l’année 2019 qui devrait subsister aussi les prochaines années. Les dépenses en 
fonctionnement ont diminué de 11,3 Millions d’Euros à 9,3 Millions d’Euros de 2019 à 2020. Cette 
baisse s’explique par le paiement en 2019 d’un protocole à la société Autolib’ afin d’exploiter le 
service quelques temps après la rupture de la DSP (Délégation de Service Public). 4 Millions 
d’Euros constituent une provision pour la deuxième année consécutive en raison du contentieux 
avec la société Autolib’ et les autres dépenses permettent le fonctionnement du Syndicat (masse 
salariale, loyers, honoraires) et le payement des intérêts de l’emprunt (213 000 €). 
Les recettes de fonctionnement sont principalement constituées des contributions des collectivités 
(5,7 Millions d’Euros), en diminution et par le remboursement de frais généraux qui sont inscrits 
au budget principal mais supportés par le budget annexe de la Régie Velib’ (1,1 Million d’Euros). 
Le résultat cumulé en fonctionnement est de 1,7 Million d’Euros. 
 
En investissement, il s’agit du remboursement du capital de l’emprunt (1,8 Million d’Euros) comme 
sur les années précédentes et jusqu’en 2022. 
Le résultat en investissement est en déficit de 1,2 Million d’Euros. Le résultat de fonctionnement 
couvrira ce déficit et le reliquat sera inscrit en section de fonctionnement du BP 2021. 
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Le Président donne la parole aux membres. 
 
En l’absence d’intervention, Le Président soumet la délibération au vote des membres. 
 
Abstentions : Aubervilliers, Maisons-Alfort, Grand Paris Grand Est (Antoine Pirolli). 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
Article 1er : DONNE ACTE des opérations effectuées par l'ordonnateur au cours de l’exercice 
2020 présentées dans le compte administratif joint en annexe. Ci-dessous la synthèse par 
section : 
 
Section de Fonctionnement en euros : 
 

- Recettes :   10 205 368,00 euros  
- Dépenses :   9 300 119,18 euros     

 
Soit un excédent de fonctionnement de l’exercice 2020 : 905 248,82 euros 
Soit un résultat global cumulé de fonctionnement de : + 1 734 400,84 euros, dont 
829 152,02 euros de report d’excédent de l’exercice 2019.  
 
Section d’Investissement en euros :  
 

- Recettes :     4 697 070,42 euros 
- Dépenses :    4 644 881,47 euros 

 
Soit un excédent d’investissement de l’exercice 2020 : + 52 188,95 euros 
Soit un résultat global cumulé d’investissement de : - 1 264 515,21 euros, compte tenu du 
déficit d’investissement de l’exercice 2019 de : - 1 316 704,16 euros. 
Soit un EXCEDENT global de clôture 2020 : + 469 885,63 euros 
Article 2 : APPROUVE le compte administratif de l'exercice 2020 dont les résultats sont 
présentés par chapitre dans l’annexe jointe. 
 
A la suite du vote Monsieur Sylvain Raifaud est entré dans la séance et a repris la 
Présidence. 
 

• Affectation du résultat 2020 (2021 06) 
 
Le Président donne la parole à Monsieur Florent Texier. 
 
Florent Texier (Directeur des finances) indique qu’il est proposé aux membres du Comité 
syndical d’affecter les résultats 2020 du budget principal comme suit pour 2021 :  
 
Au compte 1068 : excédent de fonctionnement capitalisé (recettes d’investissement) :  
+ 1 264 515,21 euros pour financer le besoin de financement de la section d’investissement. 
 
Au compte 002 : résultat de fonctionnement reporté (recettes de fonctionnement) : 
+ 469 885,63 euros 
 
Le Président donne la parole aux membres. 
 
En l’absence d’intervention, Le Président soumet à l’approbation des membres l’affectation du 
résultat 2020.  
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Abstention : Maisons-Alfort. 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, DÉCIDE,  

 
Article 1er : D’AFFECTER en réserves (article 1068) 1 264 515,21 € du résultat de 
fonctionnement cumulé pour financer une partie du besoin de financement de la section 
d’investissement, 

Article 2 : D’AFFECTER en report à nouveau en section de fonctionnement 469 885,63 € 
(compte 002 solde d’excédent reporté).  

• Modification des contributions 2021 au Syndicat (2021 07) 
 
Le Président donne la parole à Monsieur Florent Texier. 
 
Florent Texier (Directeur des finances) indique que n’est modifié que la contribution « Autolib’ » 
adoptée en fin d’année 2020. Lors du DOB (Débat d’Orientation Budgétaire), la contribution 
prévue était d’environ 1 800 € pour la contribution de fonctionnement du Syndicat et 3 600 € 
pour la couverture de la provision par station Autolib’ à date de rupture de la DSP. A la suite des 
derniers travaux, la contribution de financement du Syndicat est ajustée à 1 630 € (elle sera 
révisée en fin d’année selon l’exécution finale du budget). 
 
Le Président donne la parole aux membres. 
 
En l’absence d’intervention, Le Président soumet la délibération au vote des membres. 
 
Abstentions : Aubervilliers, Charenton-le-Pont, Maisons-Alfort. 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
 

Article 1 : DECIDE que le montant de la contribution 2021 pour l’exercice de la compétence 
Autolib’ est fixé comme suit : 
 

Pour l’ensemble des membres adhérents à la compétence : 5 230 € par station arrêtée au 25 juin 
2018 au titre de la contribution au budget principal du Syndicat : 

• 1 630 € pour le fonctionnement du Syndicat ; 
• 3 600 € pour la couverture des provisions. 

 
• Approbation du budget primitif 2021 (2021 08) 

 
Le Président donne la parole à Monsieur Florent Texier. 
 
Florent Texier (Directeur des finances) indique que le schéma est quasiment un copié-collé du 
BP de 2020 avec quelques ajustements comme la baisse du montant des intérêts de l’emprunt (à 
la suite de la diminution du capital) à 132 000 €. Les provisions sont maintenues à 4 Millions 
d’Euros. 
 
Ghislaine Geffroy (Directrice du Syndicat) précise que l’étalement des provisions de 4 millions 
d’Euros par an sur 5 ans est lié à la provision de 20 Millions d’Euros prévus pour le contentieux 
avec la société Autolib’. La situation actuelle avec tous les éléments connus du contentieux 
n’apporte pas de raisons objectives de faire évoluer cette provision. 
 
Le Président donne la parole aux membres. 
 
En l’absence d’intervention, Le Président soumet la délibération au vote des membres. 



 

6 

 
Abstentions : Aubervilliers, Charenton, Maisons-Alfort, Saint-Maurice. 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
Article 1er : APPROUVE le budget primitif du budget principal du Syndicat pour le socle commun 
Autolib' pour l’exercice 2021 arrêté comme suit : 
 
Fonctionnement  

- Dépenses : 10 692 248,07 euros 
- Recettes : 10 692 248,07 euros 

 
Investissement 

- Dépenses : 5 917 425,65 euros 
- Recettes : 5 917 425,65 euros 

 
Les dépenses et les recettes sont réparties conformément aux états annexés et présentés par 
chapitre. 
 
Article 2 : DÉCIDE que le Président est autorisé à procéder, à l’intérieur d’un même chapitre, 
aux virements de crédits rendus nécessaires par l’insuffisance de certaines dotations constatées 
au cours de l’exécution du budget. 
 
Article 3 : DÉCIDE que les frais engagés à titre transitoire par le budget Principal en 2021 
relatifs aux frais de personnel du budget annexe feront l’objet d’un remboursement. 
 
Article 4 : APPROUVE la constitution de l’annuité 2021 relative à la provision pour risques et 
litiges d’un montant de 4 M€ conforme à l’instruction budgétaire sur la nature 6815. 
 
3. Délibérations relatives au Budget annexe Velib’ :  
 
Le Président rappelle aux membres du Comité que les délibérations  2021 09 à 2021 12 viennent 
de recueillir un avis favorable unanime du Comité syndical intervenant en substitution du conseil 
d’exploitation et qu’ils doivent maintenant les approuver. a   
 

• Approbation du compte de gestion 2020 du budget annexe Velib’ (2021 09) 
 
Le Président donne la parole aux membres. 
 
En l’absence d’intervention, Le Président soumet la délibération au vote des membres.  
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
Article 1er : STATUE à l’unanimité sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 
décembre 2020 du compte de gestion joint en annexe. 
 
Article 2 : DECLARE à l’unanimité que le compte de gestion dressé par le comptable pour 
l’exercice 2020 n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 
Article 3 : ADOPTE à l’unanimité le compte de gestion de l'exercice 2020 dressé par le Directeur 
Régional des Finances publiques d’Ile de France et du Département de Paris. 
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• Approbation du compte administratif 2020 du budget annexe Velib’ (2021 10) 

 
Monsieur Sylvain Raifaud désigne Monsieur Patrice Pattée pour présider le compte 
administratif 2020 et quitte la séance. 

Le Président donne la parole aux membres et en l’absence d’intervention, soumet la délibération 
au vote des membres.  
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré,  
 
Article 1er : DONNE ACTE à l’unanimité des opérations effectuées par l'ordonnateur au cours de 
l’exercice 2020 présentées dans le compte administratif joint en annexe. Ci-dessous la synthèse par 
section : 
 
Section Fonctionnement :  

- Recettes :   48 948 583,79 euros  
- Dépenses :  48 871 772,13 euros  

Soit un excédent de fonctionnement de l’exercice 2020 : + 76 811,66 euros. 
Soit un résultat global cumulé de fonctionnement de : + 349 496,42 euros, compte tenu de 
l’excédent 2019 reporté de : + 272 684,76 euros. 
 
Section Investissement : 
 

- Recettes :     40 864,30 euros 
- Dépenses :    20 000,00 euros 

Soit un excédent d’investissement de l’exercice 2020 de : + 20 864,30 euros. 
Soit un résultat global cumulé d’investissement de : + 27 172,78 euros, compte tenu de l’excédent 
reporté de 2019 : + 6 308,48 euros. 
 
Soit un EXCEDENT global de clôture 2020 : + 376 669,20 euros 
 
Article 2 : APPROUVE à l’unanimité le compte administratif de l'exercice 2020 dont les résultats sont 
présentés par chapitre dans l’annexe jointe. 
 
A la suite du vote Monsieur Sylvain Raifaud est entré dans la séance et a repris la 
présidence. 
 

• Approbation du résultat 2020 du budget annexe Velib’ (2021 11) 
 
Le Président donne la parole aux membres et en l’absence d’intervention, soumet la délibération 
au vote des membres.  
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, DÉCIDE à l’unanimité : 
 
Article 1er : D’AFFECTER en report à nouveau en section de fonctionnement 349 496,42 € 
(compte 002 solde d’excédent reporté).  
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• Approbation du budget primitif 2021 du budget annexe Velib’ (2021 12) 
 
Le Président donne la parole aux membres eten l’absence d’intervention, le Président soumet 
la délibération au vote des membres.   
 
Abstentions : Aubervilliers, Charenton-le-Pont, Maisons-Alfort. 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : APPROUVE le budget primitif du budget annexe « Régie Velib’ » pour l’exercice 2021 
arrêté comme suit : 
 
Fonctionnement  

- Dépenses :  52 718 479,83 euros 
- Recettes :   52 718 479,83 euros  

Investissement 
- Dépenses :  87 787,48 euros 
- Recettes :    87 787,48 euros 

Les dépenses et les recettes sont réparties conformément aux états annexés et présentés par 
chapitre. 
 
Article 2 : DÉCIDE que le Président est autorisé à procéder, à l’intérieur d’un même chapitre, 
aux virements de crédits rendus nécessaires par l’insuffisance de certaines dotations constatées 
au cours de l’exécution du budget. 
 
4. Rendu compte des décisions prise par le Président dans le cadre de la délégation de 
compétence (2021 13) 
 
Le Président rappelle que par délibération n°2020 16 du 2 octobre 2020, le Comité syndical lui 
a donné délégation de compétence et qu’à ce titre, il rend compte des décisions prises. 
 
Le Président donne la parole aux membres. 
 
Jean-Pierre Barnaud (MGP) remercie le Syndicat pour son travail toujours sérieux. 
 
Florent Lacaille-Albiges (Noisy-le-Sec) souhaite savoir à quoi correspond la mise en place de 
stations humanisées au 1er juillet 2020 sur le budget de la régie autonome Velib’.  
 
Ghislaine Geffroy (Directrice du Syndicat) indique qu’il s’agissait de mesures spécifiques de 
communication prises durant la grève afin que du personnel soit présent sur les stations pour 
aider à la prise de vélos. La prestation est prévue au marché sous le terme de « stations 
humanisées ». 
 
Le Président demande aux membres de prendre acte du rendu-compte des décisions.  
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
PREND ACTE du rendu-compte des décisions prises par le Président jusqu’au 1er mars 2021, 
en vertu de la délégation de compétence du Comité syndical au Président, telles que listées à 
l’annexe jointe à la présente délibération. 
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RENDU-COMPTE DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT DANS LE CADRE 
DE LA DELEGATION DE COMPETENCE  

Numéro Budget 
concerné 

Date de la 
décision Nature Objet Attributaires Montant 

HT 

AD200006 Autolib 13/01/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 1 760,00 € 
AD200013 Autolib 27/01/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 2 500,00 € 
VL200009 Velib 05/02/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 880,00 € 
AD200022 Autolib 05/02/2020 Service Contentieux Autolib Aramis (lot1) 6 000,00 € 
VL200017 Velib 19/02/2020 Service Contentieux Pellet Landot (lot 2) 2 200,00 € 
VL200018 Velib 20/02/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 660,00 € 
AD200023 Autolib 23/03/2020 Service Contentieux Antony Aramis (lot1) 3 700,00 € 
AD200024 Autolib 30/03/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 660,00 € 
AD200025 Autolib 16/04/2020 Service Contentieux GPSEA Landot (lot 2) 5 300,00 € 
AD200026 Autolib 16/04/2020 Service Contentieux GPSEA Landot (lot 2) 5 300,00 € 

VL200033 Vélib 27/04/2020 Service Complément 
BC_VL190040 Smovengo 12,50 € 

VL200037 Vélib 27/04/2020 Service Complément 
BC_VL190034 Smovengo 111,30 € 

VL200031 Velib 27/04/2020 Fourniture Achat de masques Manutan SA 1 680,00 € 
AD200030 Autolib 27/04/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 4 260,00 € 
AD200030 Autolb 27/04/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 4 260,00 € 

VL200038 Velib 28/04/2020 Fourniture Gants et Gel 
hydroalcoolique UGAP 193,10 € 

VL200039 Velib 28/04/2020 Fourniture Protections faciales Henri Bricout 293,00 € 

VL200043 Velib 06/05/2020 Fourniture Masques et gel hydro 
alcoolique Masson Domital 145,86 € 

AD200031 Autolib 18/05/2020 Service Contentieux GPSEA Landot (lot 2) 5 300,00 € 
AD200032 Autolib 18/05/2020 Service Contentieux GPSEA Landot (lot 2) 5 300,00 € 

AD200033 Autolib 19/05/2020 Service Renfort externe 
communication Julie Cabot 4 000,00 € 

VL200047 Velib 02/06/2020 Fourniture Masques et gel hydro 
alcoolique Masson Domital 805,27 € 

AD200034 Autolib 09/06/2020 Service Contentieux Autolib Aramis (lot1) 48 100,00 € 
VL200048 Vélib 11/06/2020 Service Neutralisation Smovengo 850,00 € 
VL200049 Vélib 11/06/2020 Service Nettoyage des stations Smovengo 10 000,00 € 
VL200050 Vélib 11/06/2020 Service Prototype distributeur gel Smovengo 16 000,00 € 

AD200035 Autolib 15/06/2020 Fourniture Cartouche encre 
affranchisseuse 

Quadient 
France 322,20 € 

VL200051 Vélib 18/06/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,44 € 
VL200052 Vélib 22/06/2020 Service Repose station Smovengo 3 371,82 € 
VL200053 Vélib 22/06/2020 Service Maintenance site internet Avant Midi 730,00 € 

AD200037 Autolib 22/06/2020 Fourniture 
Cartouche encre 

affranchisseuse et frais de 
changement d'adresse 

Quadient 
France 475,90 € 

VL200054 Vélib 24/06/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,44 € 
VL200055 Vélib 29/06/2020 Service Dépose repose Smovengo 1 161,00 € 

VL200056 Vélib 01/07/2020 Service Mise en place stations 
humanisées Smovengo 35 266,11 € 

VL200057 Vélib 07/07/2020 Service Achat de pantalons de 
pluie Henri Bricout 74,86 € 

VL200058 Vélib 07/07/2020 Service Achat de sacs à dos et 
gourdes Decathlon Pro 75,83 € 

AD200038 Autolib 07/07/2020 Service Achat de clés USB UGAP 282,80 € 
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Numéro Budget 
concerné 

Date de la 
décision Nature Objet Attributaires Montant 

HT 

VL200060 Vélib 09/07/2020 Service Dépose repose Smovengo 4 738,92 € 
AD200039 Autolib 20/07/2020 Service Abonnement le Figaro Le Figaro 145,94 € 
VL200061 Vélib 21/07/2020 Service Dépose repose Smovengo 363,97 € 
VL200062 Vélib 22/07/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200063 Vélib 22/07/2020 Service Achat de jetons DICT SIG IMAGE 2 050,00 € 
VL200064 Vélib 27/07/2020 Service Neutralisation Smovengo 242,64 € 
VL200065 Vélib 27/07/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200066 Vélib 28/07/2020 Service Neutralisation Smovengo 551,98 € 
VL200067 Vélib 30/07/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200068 Vélib 18/08/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200069 Vélib 18/08/2020 Service Dépose repose Smovengo 836,28 € 
VL200070 Vélib 18/08/2020 Service Dépose repose Smovengo 15 816,20 € 
VL200071 Vélib 18/08/2020 Service Neutralisation Smovengo 485,28 € 
VL200072 Vélib 18/08/2020 Service Dépose repose Smovengo 30 473,50 € 
VL200073 Vélib 18/08/2020 Service Neutralisation Smovengo 254,76 € 
VL200074 Vélib 18/08/2020 Service Dépose repose Smovengo 374,70 € 
AD200041 Autolib 19/08/2020 Service Contentieux Antony Aramis (lot1) 7 400,00 € 
VL200075 Vélib 20/08/2020 Service Dépose repose Smovengo 870,68 € 
AD200042 Velib 25/08/2020 Fourniture Fournitures informatiques Inmac Wstore 461,83 € 
VL200077 Velib 26/08/2020 Fourniture Achat de masques Mome City 320,00 € 

AD200043 Autolib 26/08/2020 Service Élaboration rapport 
d'activité 2019 

Caroline 
Joanblanq 8 000,00 € 

VL200076 Vélib 26/08/2020 Service Étude de station ETED 1 440,00 € 
VL200078 Vélib 26/08/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200079 Vélib 01/09/2020 Service Neutralisation Smovengo 424,60 € 

AD200044 Autolib 02/09/2020 Service Renfort communication 
externe Julie Cabot 4 000,00 € 

VL200080 Vélib 02/09/2020 Service Abonnement Le Parisien 193,93 € 

VL200081 Vélib 08/09/2020 Service Changement délégation 
nom de domaine Nameshield 50,00 € 

AD200045 Autolib 08/09/2020 Service Contentieux Antony Aramis (lot1) 3 700,00 € 
AD200046 Autolib 10/09/2020 Fourniture Achat de badges Lyreco 16,04 € 
AD200047 Autolib 10/09/2020 Fourniture Chèques déjeuner Up 187,00 € 
VL200082 Vélib 14/09/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 

VL200083 Vélib 15/09/2020 Service Augmentation capacité 
vélo-station Smovengo 3 484,50 € 

AD200048 Autolib 16/09/2020 Fourniture Fournitures 
administratives Bruneau 428,37 € 

VL200084 Vélib 21/09/2020 Service Dépose repose Smovengo 12 730,09 € 

AD200049 Autolib 23/09/2020 Service Rédaction compte rendu 
comité H2 COM 935,00 € 

VL200085 Vélib 28/09/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200086 Vélib 28/09/2020 Service Neutralisation Smovengo 977,04 € 
VL200087 Vélib 28/09/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 

AD200050 Autolib 29/09/2020 Service Traduction Projet 
Diamond Trad Online 160,00 € 

VL200088 Vélib 29/09/2020 Service REMPLACE VL200051 - 
Dépose repose Smovengo 5 660,50 € 

AD200051 Autolib 30/09/2020 Fourniture Bouteilles d'eau Comité 
Syndical Bruneau 62,25 € 
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Numéro Budget 
concerné 

Date de la 
décision Nature Objet Attributaires Montant 

HT 

VL200090 Vélib 06/10/2020 Service Complément BCVL200001 Smovengo 46,79 € 

AD200054 Autolib 06/10/2020 Fourniture Fournitures 
administratives UGAP 46,23 € 

VL200091 Vélib 06/10/2020 Service Complément BCVL200061 Smovengo 60,86 € 
VL200089 Velib 06/10/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 2 500,00 € 
AD200053 Autolib 06/10/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 660,00 € 
VL200092 Vélib 07/10/2020 Service Dépose repose Smovengo 128,46 € 
VL200093 Vélib 14/10/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200094 Vélib 15/10/2020 Service Neutralisation Smovengo 241,50 € 
VL200095 Vélib 20/10/2020 Service Neutralisation Smovengo 84,92 € 
VL200096 Vélib 20/10/2020 Service Complément VL190021 Smovengo 72,48 € 
VL200097 Vélib 02/11/2020 Service Complément VL200061 Smovengo 60,86 € 
VL200099 Vélib 09/11/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL20098 Vélib 09/11/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 

AD200059 Autolib 09/11/2020 Service Traduction Projet 
Diamond Trad Online 178,00 € 

AD200063 Autolib 09/11/2020 Service Renfort communication 
externe Julie Cabot 3 400,00 € 

AD200060 Autolib 10/11/2020 Service Réparation porte d'entrée Ets Richard & 
Fils 375,00 € 

AD200062 Autolib 10/11/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 5 000,00 € 
VL200100 Velib 10/11/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 880,00 € 
VL200101 Vélib 12/11/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200102 Vélib 17/11/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL200103 Vélib 17/11/2020 Service Dépose repose Smovengo 1 066,97 € 
VL200104 Vélib 17/11/2020 Service Dépose repose Smovengo 228,40 € 

VL200105 Vélib 23/11/2020 Service Surveillance dépôts nvx 
domaines Nameshield 450,00 € 

VL200106 Vélib 23/11/2020 Service Renouvellement noms de 
domaines Nameshield 390,00 € 

VL200107 Vélib 23/11/2020 Service Délégation noms de 
domaines Nameshield 120,00 € 

VL200108 Vélib 25/11/2020 Service Vêtements pour 
contrôleurs Henri Bricout 337,54 € 

VL200109 Vélib 30/11/2020 Service Neutralisation Smovengo 84,92 € 
VL200110 Vélib 01/12/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 

AD200064 Autolib 01/12/2020 Service Chèques déjeuner 
décembre Up 187,00 € 

AD200065 Autolib 01/12/2020 Service Chèques Cadhoc Up 2 239,12 € 

AD200066 Autolib 01/12/2020 Service Pose d'un groom sur la 
porte 

Ets Richard & 
Fils 458,25 € 

AD200067 Autolib 01/12/2020 Service Achat de claviers et souris Inmac Wstore 53,67 € 

AD200068 Autolib 01/12/2020 Service Pack signatures 
numériques Universign 189,00 € 

VL200111 Vélib 07/12/2020 Service Neutralisation Smovengo 339,68 € 

AD200069 Autolib 09/12/2020 Service Pack signatures 
numériques Universign 189,00 € 

VL200112 Vélib 10/12/2020 Service Neutralisation Smovengo 121,32 € 
VL20001 Vélib 10/12/2020 Service Dépose station Smovengo 6 725,40 € 

VL200122 Velib 10/12/2020 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 660,00 € 

VL200113 Vélib 14/12/2020 Service Prestations noms de 
domaine Nameshield 173,00 € 
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Numéro Budget 
concerné 

Date de la 
décision Nature Objet Attributaires Montant 

HT 

AD200070 Autolib 14/12/2020 Service Traduction Projet 
Diamond Trad Online 1 352,80 € 

AD200071 Autolib 23/12/2020 Service Contentieux Autolib Aramis (lot1) 33 300,00 € 
VL20002 Vélib 28/12/2020 Service Jetons DICT SIG IMAGE 2 050,00 € 
VL20004 Vélib 28/12/2020 Service Dépose station Smovengo 7 817,31 € 
VL20003 Vélib 30/12/2020 Service Dépose station Smovengo 6 918,09 € 
VL20005 Vélib 04/01/2021 Service Neutralisation station Smovengo 121,32 € 

AD210002 Autolib 06/01/2021 Service Chèques Déjeuner up 114,60 € 
VL21008 Vélib 11/01/2021 Fourniture Achat de fournitures Bruneau 124,66 € 

VL210010 Vélib 12/01/2021 Service 
Étude mise en place 
interface données en 

temps réel 
JuMP 5 000,00 € 

VL210011 Vélib 14/01/2021 Service Neutralisation station smovengo 121,32 € 
VL210012 Vélib 18/01/2021 Service Neutralisation station smovengo 121,32 € 
VL210013 Vélib 25/01/2021 Service Neutralisation station smovengo 121,09 € 
VL210014 Vélib 26/01/2021 Service Dépose station smovengo 92,56 € 
VL210015 Vélib 27/01/2021 Service Dépose station smovengo 7 892,94 € 
VL210016 Velib 28/01/2021 Service Consultation juridique Landot (lot 3) 3 160,00 € 
VL210017 Vélib 01/02/2021 Service Dépose station smovengo 256,32 € 
VL210018 Vélib 01/02/2021 Service Neutralisation station smovengo 169,52 € 
AD210010 Autolib 02/02/2021 Service Chèques Déjeuner up 102,60 € 

AD210011 Autolib 15/02/2021 Service Abonnement la lettre du 
cadre Territorial 155,73 € 

VL200019 Vélib 15/02/2021 Service Neutralisation station Smovengo 242,18 € 
VL200020 Vélib 15/02/2021 Service Dépose station Smovengo 1 669,38 € 
VL200021 Vélib 15/02/2021 Service Neutralisation station Smovengo 550,94 € 

 
 
5. Point divers 
 
Le Président donne la parole à Madame Ghislaine Geffroy. 
 
Ghislaine Geffroy (Directrice du Syndicat) présente quelques informations du service Velib’ 
Métropole à date : 

- Il y a entre 95 000 et 100 000 usages par jour : la pente est ascendante. On retrouve 
l’augmentation de début d’année, confirmant les estimations effectuées sur les recettes pour 
2021 ; 

- Le nombre d’abonnés repart à la hausse depuis un mois (au total, 362 000 abonnés la 
semaine dernière) ; 

- Un vélo est utilisé environ 7 fois par jour avec des disparités importantes entre vélos 
mécaniques (environ 5 fois par jour) et VAE (environ 10 fois par jour) ; 

- Un vélo circule environ 21 km par jour avec environ 13 km par jour pour les vélos mécaniques 
et 35 km pour les VAE ; 

- Le nombre d’appels au service client est d’environ 1 400 par jour et le nombre de courriels 
est d’environ 400. 
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En 2021, des avancées sont prévues pour le service Velib’ Métropole : 
 

- Deux nouvelles collectivités vont recevoir des stations Velib’ Métropole (Saint-Ouen et 
Chatillon) ; 

- La part de VAE dans la flotte va augmenter ; 
- De nouvelles stations vont être implantées dont 30 avant l’été ; 
- Le parcours usager va connaitre des améliorations dont le signalement des 

dysfonctionnements sur l’application iOS/Android ou la notation des vélos ; 
- La régulation du nombre de vélos disponibles en station va être améliorée ; 
- Les dysfonctionnements connus (batteries / selles / vitesses…) seront traités. 

Le Président donne la parole aux membres. 
 
Christophe Paquis (Les Lilas) est ravi de voir le nombre d’abonnés augmenter même s’il ne 
pense pas que ça soit le cas sur sa commune. Il indique recevoir trimestriellement sur la 
mandature précédente un compte rendu des statistiques des stations Velib’ de son territoire et 
souhaiterait que cela soit remis en place. Il prévient de la forte présence des vélos Veligo sur son 
territoire. 
 
Ghislaine Geffroy (Directrice du Syndicat) rappelle que tous les délégués ont accès en 
permanences aux statistiques de leur territoire. Les identifiants et la procédure pour y accéder 
sont disponibles sur les espaces membres. En cas de difficultés, les services du Syndicat sont 
joignables pour accompagner les élus titulaires à accéder aux données. 
 
Frédéric Sitbon (Asnières-sur-Seine) indique qu’il a demandé le déploiement dans sa ville des 
interfaces (API) afin d’avoir le nombre de Velib’ disponibles sur les stations de son territoire sur 
le site de la commune. 
 
Le Président, avant de clore la séance, donne la parole à Madame Ghislaine Geffroy. 
 
Ghislaine Geffroy (Directrice du Syndicat) annonce son départ du Syndicat et informe que 
Monsieur Hugues Celier sera directeur par intérim du Syndicat dans l’attente d’un recrutement.  
 
Le Président remercie Madame Ghislaine Geffroy pour la qualité de son travail accompli au 
Syndicat et l’exploitation du service Velib’ Métropole. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 11h50. 
 
 
 

La Secrétaire de séance     Le Président, 
 
 
 
 

Geneviève Gaillabaud      Sylvain Raifaud 
 
 

Signé par Sylvain Raifaud
Le 23/04/2021
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